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La CFDT vous permet de bénéficier de  l’équivalent de 4 jours de congés supplémentaires grâce à un accord qu’elle seule vient de signer.

Pour que vous compreniez de quoi il s’agit, il faut se référer à l’accord collectif d’aménagement et de réduction du temps de travail de 99 négocié, porté, et  signé par la C.F.D.T.. (Je vous invite à le découvrir ou à le redécouvrir. Il est en ligne sur Agora dans le dossier «  afpa et vous - accords »).

Dans cet accord RATT, nous avons négocié un plafonnement de la durée annuelle de travail à 1596 heures (titre 6 article 15.1) augmenté de 7 heures pour prendre en compte la journée de solidarité.
Or cette année, compte tenu du nombre de jours fériés qui tombent durant les congés de fin de semaine, ce plafond sera dépassé de 28h00.

Pour faire simple, grâce à cette disposition nous ne perdons plus les jours fériés qui tombent les samedis ou les dimanches.

Alors concrètement :

· Le volume temps  à récupérer est de  28 h 00 

· Le mode de fonctionnement est sensiblement le même que pour les journées RTT

· Le choix  des dates de ces congés supplémentaires est à l’initiative du salarié.

· La période de référence pour en bénéficier est comprise entre le 1 juin 2010 et le 31 mai 2011.

· Vos demandes sont à faire avec les mêmes supports que pour les congés ou RTT mais avec un code spécial (votre assistante RH vous le donnera).

Nous sommes tous impactés par le plan stratégique de la direction qui nous conduit de fait à « travailler plus pour gagner moins » (il suffit d’analyser les courbes d’évolution des salaires de ces 10 dernières années  et d’observer les positions dogmatiques de notre direction  dans  la pseudo négociation en cours sur les salaires à l’AFPA qui consiste à donner à une toute petite partie du personnel (les plus riches), le fruit des efforts de tous).
Et ceci alors que notre DG va chercher ses ordres dans les cabinets ministériels qui sont censés porter le principe de « travailler plus, pour gagner plus » (cherchez l’erreur).

La CFDT a défendu à cette occasion, le bénéfice d’une autre philosophie (décriée par le pouvoir en place) qui consiste à dire « travaillons moins, pour partager le travail avec ceux qui n’en ont pas »….

A choisir,
Nous agissons…
